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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Les procédures pendantes à l'entrée en vigueur de la modification du 25 septembre 2015 de
la LAsi sont régies par l'ancien droit, sauf exceptions non réalisées en l'espèce (cf. al. 1 des
dispositions transitoires).

E. 1.2
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif
fédéral (LTAF, RS 173.32), connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA
prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues
par le SEM concernant l'asile et le renvoi peuvent être contestées devant le Tribunal (art. 33
let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi), lequel statue alors définitivement,
sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art.
83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]),
exception non réalisée in casu.

E. 1.3
En matière d'asile, le Tribunal examine, en vertu de l'art. 106 al. 1 LAsi, les motifs de
recours tirés d'une violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès dans l'exercice
du pouvoir d'appréciation (let. a), et d'un établissement inexact ou incomplet de l'état de fait
pertinent (let. b).

E. 1.4
En matière d'exécution du renvoi, il examine en sus le grief d'inopportunité (art. 112 al. 1 de
la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l'intégration [LEI, RS 142.20] en
relation avec l'art. 49 PA ; cf. ATAF 2014/26 consid. 5.6 et 7.8).

E. 1.5
Il applique le droit d'office, sans être lié par les motifs invoqués dans le recours (art. 106 al.
1 LAsi et 62 al. 4 PA, par renvoi de l'art. 6 LAsi et de l'art. 37 LTAF) ni par l'argumentation
juridique développée dans la décision entreprise (cf. ATAF 2014/24 consid. 2.2 ; 2009/57
consid.1.2). Il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que ceux invoqués devant
lui ou le rejeter en adoptant une argumentation différente de celle de l'autorité intimée (cf.
ATAF 2010/54 consid. 7.1 ; 2007/41 consid. 2 ; Moor/Poltier, Droit administratif, vol. II,
3ème éd., 2011, p. 820 s.).

E. 1.6



Il s'appuie sur la situation prévalant au moment du prononcé de l'arrêt s'agissant de la
crainte de persécution future ou de motifs d'empêchement à l'exécution du renvoi, que
ceux-ci soient d'ordre juridique ou pratique (cf. ATAF 2009/29 consid. 5.1 ; 2008/12
consid. 5.2 ; 2008/4 consid. 5.4 ; arrêt du Tribunal D-5124/2010 du 14 juin 2013 consid. 1.4
et jurisp. cit.). Il prend ainsi en considération l'évolution de la situation intervenue depuis le
dépôt de la demande d'asile (cf. ATAF 2010/57 consid. 2.6).

E. 2
Le recourant a qualité pour recourir (art. 48 PA). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1 PA) et
dans le délai (anc. art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf. ATAF 2007/31
consid. 5.2-5.6).

E. 3.2
Conformément à la jurisprudence, l'asile n'est pas accordé en guise de compensation à des
préjudices subis, mais sur la base d'un besoin avéré de protection. La reconnaissance de la
qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi implique, par conséquent, l'existence d'un besoin
de protection actuel, sur la base de la situation prévalant au moment de la décision (ou, sur
recours, au moment du prononcé de l'arrêt). S'agissant des personnes ayant subi une
persécution avant la fuite de leur pays, un risque sérieux et concret de répétition de la
persécution subie est présumé en l'absence de possibilité de refuge interne ; cette
présomption est renversée en cas de rupture du lien de causalité temporel ou matériel
(changement objectif de circonstances). Le lien temporel de causalité entre les préjudices
subis et la fuite du pays est rompu lorsqu'un temps relativement long s'est écoulé entre la
dernière persécution subie et le départ à l'étranger. Ainsi, celui qui attend, depuis la dernière
persécution, plus de six à douze mois avant de quitter son pays, ne peut en principe plus
prétendre valablement à la reconnaissance de la qualité de réfugié, sauf si des motifs
objectifs plausibles ou des raisons personnelles peuvent expliquer un départ différé (cf.
ATAF 2011/50 consid. 3.1.2.1). Pour les personnes n'ayant pas subi de persécution avant le
départ de leur pays, ou s'étant vu opposer une rupture du lien de causalité, il importe de
vérifier encore l'existence, en cas de retour dans leur pays, d'une crainte fondée de
persécution. Cette crainte face à des persécutions à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi,
contient un élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre
également dans sa définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié, celui qui a
de bonnes raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers
(élément objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance
et dans un avenir prochain une persécution. Sur le plan subjectif, il doit être tenu compte des
antécédents de l'intéressé, notamment de l'existence d'une persécution antérieure, et de son
appartenance à un groupe ethnique, religieux, social ou politique l'exposant plus
particulièrement à de telles mesures ; en particulier, celui qui a déjà été victime de mesures



de persécution a des raisons objectives d'avoir une crainte (subjective) plus prononcée que
celui qui en est l'objet pour la première fois. Sur le plan objectif, cette crainte doit être
fondée sur des indices concrets qui peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu
éloigné et selon une haute probabilité, de mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Il ne
suffit pas, dans cette optique, de se référer à des menaces hypothétiques, qui pourraient se
produire dans un avenir plus ou moins lointain. En ce sens, doivent être prises en
considération les conditions existant dans le pays d'origine au moment de la décision sur la
demande d'asile, respectivement sur le recours interjeté contre un refus d'asile, mais non les
déductions ou les intentions du candidat à l'asile (cf. ATAF 2011/50 précité consid. 3.1.1 ;
2010/57 consid. 2.4 et jurisp. cit.).

E. 3.3
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un
réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est
hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 4.1
En l'espèce, le recourant n'a pas démontré que les exigences légales pour la reconnaissance
de la qualité de réfugié et l'octroi de l'asile étaient remplies.

E. 4.2
Ses déclarations se limitent à de simples affirmations, qu'aucun élément concret ni moyen
de preuve fiable et déterminant ne viennent étayer. En outre, elles ne satisfont pas aux
conditions posées par les art. 3 et 7 LAsi.

E. 4.3
Il y a d'abord lieu de relever qu'indépendamment de la question de leur vraisemblance, il n'y
a pas de rapport de causalité temporel entre les événements qui se seraient déroulés entre
(...) et (...) et le départ du pays en (...). A cet égard, il est rappelé que l'asile n'est pas accordé
en guise de compensation pour des préjudices subis, mais sur la base d'un besoin avéré et
actuel de protection.

E. 4.4
Cela étant dit, les propos de l'intéressé concernant les faits qui auraient motivé son départ
sont confus, incohérents et divergents, voire contradictoires, de sorte qu'ils n'apparaissent
pas comme le reflet d'une expérience vécue.

E. 4.5
Si son récit reflète certes le climat général et se réfère à des événements notoires qui se sont
déroulés en (...) et (...) à Kinshasa, l'absence de détails significatifs et l'incohérence de ses
propos laissent à penser qu'il n'a pas pris part personnellement à ces événements.

E. 4.6
Ainsi, s'il a bien mentionné la participation et l'arrestation d'activistes (...) le (...), il n'a
cependant pas fait la moindre allusion au collectif congolais F._______, qui a pourtant
organisé la rencontre et la conférence de presse qu'il a mentionnées.



E. 4.7
Par ailleurs, il n'apparaît pas crédible que les organisateurs, qui l'auraient personnellement
invité à cette rencontre (cf. procès-verbaux des auditions du 23 septembre 2015, pt. 7.01, et
du 7 février 2017, Q. 119 et 124, et mémoire de recours, § 23), ne lui aient pas fourni de
plus amples informations quant au lieu où celle-ci devait se tenir (cf. procès-verbal de
l'audition du 7 février 2017, Q. 124 s.).

E. 4.8
De même, dans la mesure où il n'a jamais allégué avoir eu la moindre relation ni avec les
activistes étrangers - qu'il ne connaissait pas et dont il a seulement entendu parler de la
présence et de l'arrestation (cf. ibidem, Q. 126), ni avec le collectif F._______ - qu'il n'a
jamais cité, et dès lors que, selon ses dires, il serait resté discrètement en retrait et aurait
observé de loin les événements, on ne voit pas pour quelles raisons les autorités se seraient
lancées activement à sa recherche jusqu'au (...).

E. 4.9
Le recourant a par ailleurs allégué qu'il avait été recherché par les autorités en (...) après
avoir été dénoncé par un traître de l'UDPS. Cette affirmation n'est toutefois étayée par
aucun élément quelque peu tangible. Il y a lieu en outre de rappeler que, selon la
jurisprudence constante du Tribunal, le simple fait d'avoir appris par un tiers que l'on est
recherché - comme en l'espèce (cf. ibidem, Q. 122) - ne suffit pas pour établir l'existence
d'une crainte fondée de persécution (cf. notamment arrêts du Tribunal E-6129/2016 du 7
janvier 2019 consid. 4.4 ; E-889/2017 du 28 mai 2018 consid. 3.3.3 et réf. cit.).

E. 4.10
De plus, le recourant n'a pas été en mesure de décrire de manière quelque peu précise quel
rôle il aurait joué au sein de son parti ni en quoi auraient consisté ses activités, se limitant à
des allégations vagues et générales (cf. ibidem, Q. 85 ss). Il ressort toutefois de ses dires
qu'il aurait été un simple membre de l'UDPS et qu'il n'aurait jamais assumé une fonction
administrative en son sein, préférant agir sur le terrain, en qualité de « sensibilisateur », sans
cependant parvenir à donner une quelconque substance à cette activité. Dans ces conditions,
il apparaît d'autant moins crédible qu'il ait été recherché par les autorités de ce fait.

E. 4.11
Son récit est d'autre part entaché de plusieurs incohérences.

E. 4.11.1
Ainsi, il a d'un côté déclaré que, depuis son arrestation en (...), il s'était montré
particulièrement vigilant lors de ses actions militantes (cf. ibidem, notamment Q. 118). Il
aurait, notamment, créé un compte « Facebook » sous un pseudonyme en (...), pour
brouiller les pistes (cf. ibidem, Q. 4 et 7). Pourtant, après son arrestation en (...), il aurait
mené des activités en sa qualité de défenseur des droits de l'homme, n'hésitant pas, dans ce
cadre, à rencontrer personnellement « le chef des soldats, le chef de la police », sous sa
véritable identité, en présentant sa carte de légitimation des Droits de l'homme (cf. ibidem,
Q. 102). Interrogé spécifiquement sur ce point, il a précisé n'avoir utilisé cette carte qu'« à
petite échelle », uniquement dans les quartiers (cf. ibidem, Q. 114). Cette explication
n'emporte toutefois pas la conviction du Tribunal, dans la mesure où il s'est clairement
identifié auprès des autorités tant militaires que policières, ce qui n'est clairement pas
compatible avec son désir exprimé de rester anonyme.



E. 4.11.2
De même, il apparaît incohérent, voire contradictoire, qu'il ait activement participé à la
manifestation du (...) en lançant des cailloux et en brûlant des pneus, alors qu'il a soutenu
être resté en retrait et ne pas s'être trop exhibé (cf. ibidem, Q. 118). Il a certes précisé qu'il
se cachait avec les autres manifestants quand ils apercevaient des soldats, mais, dans ces
conditions, on ne voit pas sur qui il aurait lancé des cailloux.

E. 4.12
A relever encore que l'intéressé n'est pas resté constant quant aux raisons qui l'auraient
incité à quitter Kinshasa après la manifestation du (...). Ainsi, il a d'abord déclaré que,
voyant que beaucoup de manifestants étaient tués, il avait fui en direction du (...) (cf.
procès-verbal du 23 septembre 2015, pt 7.01). Par la suite, il a affirmé que c'est un chef qu'il
connaissait qui l'avait interpellé pour lui dire de quitter l'endroit, vu les risques encourus (cf.
procès-verbal de l'audition du 7 février 2017, Q 118).

E. 4.13
Les moyens de preuve produits par l'intéressé, à savoir sa carte de membre de l'UDPS, une
carte de défenseur des droits humains, un brevet de participation académique dans le
domaine des droits de l'homme et des documents publiés sous un pseudonyme sur
Facebook, ne sont pas déterminants, dans la mesure où ils ne sont pas de nature à démontrer
l'existence d'une persécution ciblée contre lui pour des motifs politiques, ethniques ou
analogues, ni à étayer ses craintes d'être exposé à une persécution future.

E. 4.14
Au vu de ce qui précède, c'est à juste titre et sans arbitraire (art. 9 de la Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 [Cst., RS 101]) que le SEM a considéré que les
motifs d'asile invoqués au cours de la procédure ne satisfont pas, in globo, aux exigences de
vraisemblance de l'art. 7 LAsi.

E. 5.1
Enfin, il n'existe pas en l'occurrence de raisons objectivement reconnaissables permettant de
retenir que l'intéressé, en cas de retour en RDC, pourrait être exposé selon toute
vraisemblance et dans un avenir proche à des persécutions déterminantes en matière d'asile
(art. 3 LAsi).

E. 5.2
Outre le fait que les motifs allégués en procédure ne sont pas vraisemblables (cf. supra
consid. 4.14) et partant qu'ils ne sont pas aptes à fonder l'existence d'une crainte de
persécution future, le profil du requérant ne rend pas compte d'élément de nature à le faire
figurer aujourd'hui dans le collimateur des autorités congolaises.

E. 5.3
Le recourant ne serait en effet qu'un simple membre de l'UDPS, sans fonction particulière.
Il n'apparaît par ailleurs pas que ses activités en faveur des droits de l'homme lui aient
concrètement attiré des ennuis, les soldats qui l'auraient arrêté en (...) n'ayant eu d'autres
buts que de lui extorquer de l'argent (cf. procès-verbal de l'audition du 7 février 2017, Q. 99
s.).

E. 5.4



Il y a par ailleurs lieu de tenir compte de l'évolution de la situation au Congo depuis son
départ, avec l'arrivée au pouvoir du président de l'UDPS, Félix Tshisekedi, fils d'Etienne
Tshisekedi, après les élections du 30 décembre 2018. Comme relevé par le recourant dans
son courrier du 2 juin 2020, Félix Tshisekedi a certes noué une alliance de circonstance
pendant la campagne électorale avec le parti de Joseph Kabila, devenu sénateur à vie et qui
conserve ainsi une influence sur le pouvoir. Il n'en demeure pas moins que le gouvernement
congolais est désormais dirigé par le président de l'UDPS, dont se revendique le recourant,
et que celui-ci, qui réclamait le départ de Joseph Kabila a, dans les faits, été satisfait. Depuis
son investiture en janvier 2019, le président Félix Tshisekedi s'est engagé à plusieurs
reprises à renforcer l'Etat de droit, à lutter contre l'impunité et à garantir la justice. Ses
promesses ont suscité l'espoir de nombreuses personnes, y compris les victimes de la
répression de 2015-2018. Même si, depuis son accession à la présidence, les auteurs des
violations des droits humains commises lors des manifestations n'ont pas été traduits en
justice, les mesures qu'il a prises pour que la plupart des prisonniers d'opinion de la RDC
soient libérés ont été saluées comme un pas vers une société plus ouverte et plus juste (cf.
Amnesty International, République démocratique du Congo - Sans Suite ! Pas de justice
pour les victimes de la répression brutale de 2015-2018, juin 2020,
<https://www.amnesty.org/download/Documents/AFR6221852020FRENCH.PDF,
consulté le 18.09.20). Le président Félix Tshisekedi s'est par ailleurs attelé à restructurer
l'appareil sécuritaire, notamment en relevant de leurs fonctions le directeur de l'ANR, ainsi
que le chef du Département de la sécurité interne de l'ARN (cf. Direction des recherches,
Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada, République démocratique
du Congo : information sur le traitement réservé aux membres de l'opposition depuis les
élections de 2018, y compris aux membres de l'Union pour la démocratie et le progrès
social (UDPS), ainsi qu'aux membres du clergé [décembre 2018-juillet 2019], 15.07.19,
https://irb-cisr.gc.ca/fr/renseignements-pays/rdi/Pages /index.aspx?doc=457840 , consulté
le 21.09.20). Plus récemment, il a écarté du commandement de la Garde républicaine un
général, proche de Joseph Kabila, visé par des sanctions de l'Union européenne pour sa
participation à la répression des manifestations en amont de la présidentielle de décembre
2018 (cf. Jeune Afrique, En RDC, Félix Tshisekedi restructure l'appareil sécuritaire et
écarte un général sous sanctions internationales, 23.04.20, <https://www.jeuneafrique.com /
933339/politique/en-rdc-felix-tshisekedi-restructure-lappareil-securitaire-et-ecarte-un-gener
al-sous-sanctions-internationales/>, consulté le 18.09.20). Ainsi, même si l'ancien président
Kabila contrôle apparemment toujours des services de sécurité et des institutions de l'Etat,
les conditions d'exercice des libertés publiques ont connu une amélioration certaine en RDC
depuis l'arrivée des nouvelles autorités étatiques, la répression politique ayant quant à elle
diminué. De plus, plusieurs militants et politiciens en exil ont reçu l'autorisation de
retourner au pays (cf. Direction des recherches, Commission de l'immigration et du statut de
réfugié du Canada, République démocratique du Congo : information sur le traitement
réservé aux membres de l'opposition, aux membres du clergé, ainsi qu'aux membres de
l'Union pour la démocratie et le progrès social (UDPS) depuis les élections de 2018 [juillet
2019-janvier 2020], 25.02.20,
https://irb-cisr.gc.ca/fr/renseignements-pays/rdi/Pages/index.aspx?doc=458051 &pls=1 ,
consulté le 21.09.20). Certes, vu les pouvoirs conservés par Joseph Kabila, des personnes
qui ont eu des problèmes avec son régime et ses services de sécurité restent susceptibles
d'avoir encore des problèmes maintenant (cf. ibidem). Le recourant n'a cependant pas rendu
vraisemblable que tel ait été le cas en ce qui le concerne.



E. 6.1
Enfin, la qualité de réfugié ne peut pas non plus être reconnue au recourant du fait des
activités politiques qu'il aurait menées en Suisse.

E. 6.2
Celui qui se prévaut d'un risque de persécution dans son pays d'origine ou de provenance,
engendré uniquement par son départ de ce pays ou par son comportement dans son pays
d'accueil, fait valoir des motifs subjectifs survenus après la fuite, au sens de l'art. 54 LAsi.
En présence de tels motifs, la qualité de réfugié est reconnue si, après un examen
approfondi des circonstances, il doit être présumé, au sens de l'art. 7 LAsi, que les activités
exercées dans le pays d'accueil sont arrivées à la connaissance des autorités du pays
d'origine et que le comportement de l'étranger concerné entraînerait une condamnation
illégitime de la part de ces autorités (cf. arrêt du Tribunal D-3839/2013 du 28 octobre 2015
consid. 6.2.1 et réf. cit. [publié comme arrêt de référence] ; ATAF 2010/44 consid. 3.5,
2009/29 consid. 5.1, 2009/28 consid. 7.1 et 7.4.3). Si les motifs subjectifs postérieurs à la
fuite peuvent justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi, le
législateur a en revanche clairement exclu qu'ils puissent conduire à l'octroi de l'asile.

E. 6.3
En l'occurrence, selon ses propres déclarations, l'intéressé, qui ne serait de facto plus
membre de l'UDPS depuis son départ de RDC (cf. audition du 7 février 2017, Q. 83), aurait
trouvé l'antenne de ce parti en Suisse trop passive (cf. ibidem. Q. 94). Il aurait dès lors agi «
à sa façon », c'est-à-dire en se rendant seul (...) et en publiant anonymement des articles sur
Facebook (cf. ibidem, Q. 95 et 142 ss). Ces activités politiques, qui doivent être qualifiées
de marginales et de peu exposées, ne permettent pas de considérer l'intéressé comme une
menace sérieuse et concrète pour le régime alors en place ni pour le nouveau gouvernement
de Félix Tshisekedi.

E. 7
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il porte sur la reconnaissance de la qualité de réfugié et
l'octroi de l'asile, doit être rejeté.

E. 8.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 LAsi).

E. 8.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi, énoncée à l'art. 32 al. 1 de l'ordonnance 1
du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311), n'étant en
l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 9.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 83 LEI.

E. 9.2



L'exécution de cette mesure n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat
d'origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse
relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEI). Aucune personne ne peut être contrainte,
de quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle
ou sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore
d'où elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne
peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3
de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales [CEDH, RS 0.101]).

E. 9.3
L'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI).

E. 9.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEI).

E. 10.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105).

E. 10.2
En l'occurrence, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de
l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, le recourant n'a pas démontré à satisfaction de droit
qu'il pouvait se prévaloir de la qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi.

E. 10.3
S'agissant des autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il sied
d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le cas d'espèce.

E. 10.4
Si l'interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique
indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore
qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des
violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des
mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette
disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un véritable risque concret et
sérieux d'être victime de tortures, ou de traitements inhumains ou dégradants en cas de
renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles



intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne
suffit pas à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la
personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement
- et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles
avec la disposition en question (cf. ATAF 2014/28 consid. 11).

E. 10.5
En l'occurrence, pour les mêmes raisons que celles citées plus haut, le recourant n'a pas
rendu crédible qu'il existerait pour lui un véritable risque concret et sérieux d'être victime,
en cas de retour dans son pays d'origine, de traitements inhumains ou dégradants (art. 3
CEDH et art. 3 Conv. Torture).

E. 10.6
Le recourant souffre certes de problèmes de santé, soit, selon le dernier rapport médical
versé au dossier, d'un PTSD (F43.1), d'un trouble dissociatif (de conversion) sans précision
(F44.9) et d'autres troubles dépressifs récurrents (F33.8).

E. 10.6.1
Selon l'ancienne jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme (CourEDH), le
retour forcé des personnes touchées dans leur santé est susceptible de constituer une
violation de l'art. 3 CEDH si l'intéressé se trouve à un stade de sa maladie avancé et
terminal, au point que sa mort apparaît comme une perspective proche (cf. arrêt de la
CourEDH N. contre Royaume-Uni du 27 mai 2008, 26565/05 ; voir aussi ATAF 2011/9
consid. 7.1). Cette jurisprudence a été ultérieurement précisée, en ce sens qu'un tel cas
exceptionnel peut aussi être reconnu lorsqu'il existe des motifs sérieux de croire qu'en
l'absence d'un traitement ou d'accès à un traitement, se fait jour un risque réel que la
personne renvoyée soit, dans l'état d'accueil, exposée à un déclin grave, rapide et
irréversible de son état de santé, lequel entrainerait des souffrances intenses ou une
réduction significative de l'espérance de vie (cf. arrêt de la CourEDH Paposhvili c. Belgique
du 13 décembre 2016, 41738/10, par. 183).

E. 10.6.2
En l'espèce, le Tribunal ne saurait minimiser les problèmes de santé du recourant.
Cependant, ceux-ci n'apparaissent pas, au vu des pièces du dossier, d'une gravité telle que
son renvoi serait illicite au sens de la jurisprudence citée. Au demeurant, comme il sera
démontré ci-dessous, les problèmes médicaux dont il souffre peuvent être pris en charge en
RDC.

E. 10.7
Dès lors, l'exécution du renvoi de l'intéressé ne transgresse aucun engagement de la Suisse
relevant du droit international, et s'avère donc licite (art. 83 al. 3 LEI ; cf. ATAF 2014/28
consid. 11).

E. 11.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux «
réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la



qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (cf. ATAF 2014/26
consid. 7.3-7.10, 2011/50 consid. 8.1 8.3).

E. 11.2
Le Congo (Kinshasa) ne connaît pas, sur l'ensemble de son territoire, une situation de
guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée, et
indépendamment des circonstances du cas d'espèce, de présumer, à propos de tous les
ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4
LEI. Dans son arrêt de référence E-731/2016 du 20 février 2017, le Tribunal a du reste
confirmé la pratique publiée sous Jurisprudence et information de la Commission suisse de
recours en matière d'asile (JICRA) 2004 n° 33, selon laquelle l'exécution du renvoi des
ressortissants congolais ayant eu leur dernier domicile à Kinshasa ou dans l'une des villes de
l'ouest du pays disposant d'un aéroport était en principe raisonnablement exigible.

E. 11.3
Cela étant, il convient de déterminer si la situation personnelle du recourant est à même de
le mettre concrètement en danger en cas de retour en RDC, en particulier en raison des
problèmes de santé dont il souffre.

E. 11.3.1
S'agissant particulièrement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution du
renvoi ne devient inexigible au sens de l'art. 83 al. 4 LEI que dans la mesure où, à leur
retour dans leur pays d'origine ou de provenance, elles pourraient ne plus recevoir les soins
essentiels garantissant des conditions minimales d'existence ; par soins essentiels, il faut
entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie
de la dignité humaine (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3 ; arrêt du Tribunal E-340/2019 du 25
avril 2019 consid. 5.3). Si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays
d'origine ou de provenance de l'étranger concerné, le cas échéant avec d'autres médications
que celles prescrites en Suisse, l'exécution du renvoi dans l'un ou l'autre de ces pays sera
raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, au sens de l'art. 83 al. 4 LEI si, en raison de
l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait
très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de
sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et notablement plus grave de son intégrité physique
ou psychique (cf. ATAF 2011/50 et 2009/2 ; E-340/2019 consid. 5.3).

E. 11.3.2
En l'espèce, selon le dernier rapport médical produit, soit celui du 16 mai 2020, le recourant,
en raison de ses problèmes psychiques (cf. consid. 10.6 ci-dessus), suit un traitement
médicamenteux à base d'un antidépresseur, d'un somnifère et d'un anxiolytique. Il bénéficie
en outre d'un suivi psychiatrique bimensuel et d'un suivi psychothérapeutique / psycho
traumatologique bimensuel. Selon ses thérapeutes, ces traitements sont nécessaires et
indispensables au maintien de son équilibre mental et pour éviter des décompensations
psychiques et de comportement.

E. 11.3.3



Comme relevé ci-dessus, il n'y a pas lieu de minimiser les problèmes de santé de l'intéressé
et les traitements dont il a besoin. Toutefois, il n'apparaît pas que ceux-ci soient susceptibles
de faire obstacle à l'exécution du renvoi. Les troubles dont il souffre n'apparaissent pas
graves au point de nécessiter des traitements particulièrement complexes et pointus. De
surcroît, ils peuvent être traités en RDC, notamment au Centre Neuro-Psycho-Pathologique
(CNPP) du Mont Amba et au centre TELEMA à Kinshasa (cf. notamment les arrêts du
Tribunal D-6724/2014 du 23 février 2017 [et les réf. cit.] et E-407/2015 du 30 mars 2016
consid. 9.5.1). Ainsi, le recourant pourra prétendre à son retour à des traitements médicaux
de base, conformes aux standards de son pays d'origine, tant pour ses troubles
physiologiques que psychiatriques, fussent-ils d'un niveau de qualité, d'une efficacité
clinique et d'une utilité (pour la qualité de vie) moindres que ceux disponibles en Suisse (cf.
ATAF 2009/2 consid. 9.3.2 et jurisp. cit.), lui permettant de suivre, le cas échéant, une
psychothérapie ambulatoire, aussi bien dans des institutions publiques que, probablement,
privées, et d'avoir accès à une médication appropriée. Son état de santé ne saurait ainsi se
dégrader très rapidement, en raison d'un renvoi vers son pays, au point de conduire d'une
manière certaine à une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI et de la
jurisprudence. Cette disposition ne saurait au demeurant être interprétée comme une norme
qui comprendrait un droit de séjour lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à
des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou la maintenir, au simple motif que les
structures hospitalières et le savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de destination de
l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse (cf. ATAF 2011/50
consid. 8.3 ; 2009/2 consid. 9.3.2).

E. 11.3.4
Par ailleurs, il sera possible au recourant, le cas échéant, de se constituer une réserve de
médicaments avant son départ de Suisse et, si cela s'avérait nécessaire, de présenter au
SEM, à l'issue de la présente procédure, une demande d'aide au retour au sens de l'art. 93
LAsi, et en particulier une aide individuelle telle que prévue à l'al. 1 let. d de cette
disposition et aux art. 73 ss de l'ordonnance 2 du 11 août 1999 sur l'asile relative au
financement (OA 2, RS 142.312), en vue d'obtenir, pour un laps de temps convenable, une
prise en charge des soins médicaux indispensables.

E. 11.3.5
Il est enfin rappelé que la péjoration de l'état psychique est une réaction qui peut être
couramment observée chez une personne dont la demande de protection a été rejetée, sans
qu'il faille pour autant y voir un obstacle sérieux à l'exécution du renvoi. En outre, selon la
pratique du Tribunal, ni une tentative de suicide ni des tendances suicidaires ("suicidalité")
ne s'opposent en soi à l'exécution du renvoi, y compris au niveau de son exigibilité, seule
une mise en danger présentant des formes concrètes devant être prises en considération (cf.
arrêt du Tribunal E-5384/2017 du 4 septembre 2018 consid. 4.3.3). Dans l'hypothèse où les
tendances suicidaires s'accentueraient dans le cadre de l'exécution forcée, les autorités
devraient y remédier au moyen de mesures adéquates, de façon à exclure un danger concret
de dommages à la santé (cf. p. ex. arrêts du Tribunal E-1248/2017 du 8 août 2017 consid.
7.05 ; E-859/2017 du 11 juillet 2017 p. 7),

E. 11.3.6
Pour le surplus, il ne ressort pas du dossier que le recourant pourrait, en cas de retour dans
son pays, en particulier à Kinshasa où il vivait avant son départ, être mis concrètement en



danger pour des motifs qui lui seraient propres. Il est en effet dans la force de l'âge, il
bénéficie d'une formation supérieure et il peut se prévaloir d'une solide expérience
professionnelle commerciale (cf. procès-verbal de l'audition du 23 septembre 2015, pt.
1.17.04). Certes, le recourant a séjourné en Suisse durant plusieurs années, mais, une fois
les premières difficultés de réadaptation surmontées à son retour, il devrait pouvoir se
réinsérer dans son pays d'origine, dans lequel il dispose d'un réseau familial, notamment sa
compagne, ses enfants et ses frères, qui sera susceptible, le cas échéant, de l'accueillir et de
lui faciliter la réinsertion.

E. 11.4
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement exigible
(art. 83 al. 4 LEI ; cf. ATAF 2011/50 consid. 8.1 8.3 et jurisp. cit.).

E. 12
L'exécution du renvoi est enfin possible (art. 83 al. 2 LEtr ; cf. ATAF 2008/34 consid. 12 et
jurisp. cit.), le recourant étant tenu de collaborer à l'obtention des documents lui permettant
de retourner dans son pays d'origine (art. 8 al. 4 LAsi).

E. 13.1
Dès lors, la décision attaquée ne viole pas le droit fédéral, a établi de manière exacte et
complète l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 LAsi) et, dans la mesure où ce grief peut être
examiné (art. 49 PA ; cf. ATAF 2014/26 consid. 5), n'est pas inopportune.

E. 13.2
En conséquence, le recours est rejeté.

E. 14
Le recourant ayant été mis au bénéfice de l'assistance judicaire partielle (cf. ordonnance du
11 janvier 2018), il est statué sans frais (art. 65 al. 1 PA). (dispositif page suivante)
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